
Une voiture broyée 
par une locomotive 

Oot affreux accident a fait 
deux morte et quatre blessés 

Strasbourg, 16 juin. — À Saarweden, le 
rulUy^teur Chrétien Schub, âgé de 55 ans, 
conduisait une voiture atteiée de deux va
ches et sur laquelle se trouvaient cinq 
enfants de la famille Wilhems. Le cultiva
teur se préparait a franchir la ligne du 
chemin de 1er, eux la route de Saarwarden 
à Burhach. lorsqu'il trouva le passage à 
niveau fermé. 

Il demanda au garde-barrière, Frantz Ni
colas de le laisser encore passer. Ce dernier 
eut la faiblesse d'accueillir ba demande et 
au moment 06 ta voiture s'engageait sur la 
.voie ferrée, une locomotive arriva à toute 
vapeur. 

Malgré les efforts du mécanicien pour 
arrêter sa machine, la voiture fut prise en 
éoharpe, traînée sur une quarantaine de 
mètres et mise en miettes. 

L'imprudent voiturier fut tué sur le coup, 
ainsi que le plu» jeune des enfants Wilhems 
âgé de 5 ans. Laine, Emile, 15 ans, a eu 
les deux pieds et un bras coupés ; sa sœur, 
Emilie, Agée de 14 ans, a eu de fortes con
tusions a la tête ainsi que de multiples blés-
sure» internes. L'état de ces deux derniers 
enfante est désespéré. 

Les deux autres, Ericb, âgé de 11 ans, et 
Georges, 7 ans. ont dû être transportés dnr-
gence a l'hôpital de Sarre-Union. 

Aussitôt après l'acciiient, le garde-bar
rière prit la fuite à travers champs II fut 
retrouvé, caché dans un bois, à la suite 
d'une battue organisée par la gendarmerie 
et déclara avec la plus grande émotion : 
« Après avoir ouvert ma barrière, sur la 
demande du cultivateur Schuh, je me suis 
ravisé et voulus arrêter l'attelage quand 
j'entendis la locomotive haut-le-pied qui 
m'avait été annoncée venir a toute vitesse 
de Sarre-Union M. Schuh ne put se rendre 
maître de ses bêtes, sa voitvne étant déjà 
engagée sur la voie ». 

s e s 
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Un Polonais a été assassiné 

dans un bois près d'flrras 
SON MEURTRIER SERAIT 

UN RUSSE VOLEUR 
Dans l'après-midi de jeudi, un ouvrier de» 

R. L„ M. Léon Laloux, en se promenant 
Sans un bois à proximité de H<*id<*t-Gurt-
lez-Cagnicourt. arrondissement d'Arras, dé
couvrait sous un amas de feuilles qui te re
couvrait, le cadavre d'un homme percé de 
coups de couteau et déjà en voie de décom
position. 

L'enquête ouverte par la gendarmerie a 
permis de découvrir que ce cadavre était 
celui d'un Polonais, nommé François I.u-
dowlci. 30 ans, ouvrier de la Société Force 
et Lumière, qui après avoir paasé la jour
née du dimanche dans un estaminet de la 
localité en compagnie de plusieurs de ses 
compatriotes, était sorti avec un Busse, 
nommé Nicolas Gigonfîuf, 28 ans, et depuis 
n'avait plue reparu. 

Comme de son côté, ce dernier n'a pas 
été revu dans le pays, on le soupçonne for
tement d'être l'assassin de Ludcwki ; il est 
activement recherché par la gendarmerie 

Le mobile du crime n'a pas encore été 
étnhli, mais il semble être le vol. 

Hier, dans la soirée, le parquet d'Arras 
•'est rendu sur le lieu du crime aux fins 
d'enquête. 

> « l e » < 

Un vieillard de Tourcoing 
fut sauvagement battu 

tL EST MORT DES SUITES 
DE CE LACHE ATTENTAT 

Noua avoua relaté, le 9 courant, le triste 
'exploit d'un certain Coucke Albert, domes
tique, 30 ans, 6, rue de Rennes, à Tour-
totng, qui après avoir pénétré en enfonçant 
b porte dans la maison de M. Arthur Dos-
lal, 76 ans, avait si sauvagement battu le 
Vieillard que celui-ci s'était évanoui. 

M Dostai, qui était atteint d'artério-sclé-
i-ose dut s'aliter à la suite de cet attentat et 
hier matin il rendait le dernier soupir. 

La police ayant mis le Parquet de Lille 
•m courant de cette grave affaire, MM. 
Blanchard, juge d'instruction ; Roturier, 

«ubstitut au procureur de la République et 
iPrin, greffier, se sont rendu» à Tourcoing 
dan* 1 après-midi. Us sont arrivés vers 
• 15 heures h la maison du drame, rue Du-
puytren, cour Vienne, 7, et ont interrogé 
quelques voieins. 
; L'autopsie de la victime sera faite aujour
d'hui, à l'hôpital civil, où le corps sera 
transporté. 

L 

Mortel accident de tir 
t
v'Alençon. 16 juin. — A la dernière séance 
de tir d'un* société locale, un coup de feu, 
tiré avant le signal, a atteint le marqueur 
(Albert Manoury, qui est mort peu d'ins
tants après sans avoir repris connaissance. 

La victime laisse uae veuve et deux en
fants en bas-âge. 
, — * • 

La berceuse de la mort 
Paris, 16. — Hier, vers « h. 30. alors que la 

pluie faisait rage, une scène dramatique s est 
déroulée dan» un café situé a l'impie du bou
levard Montmartre et de la rue Drouot 

Un Jeune homme de Î7 a 88 ans. vêtu d un 
complet giis, s'était intalle. seul, a une table, 
iout près de l'orchestre. 

A un moment donné, comme les musiciens 
interprétaient une langoureuse berceuse, le 

• client » déposa une lettre sur la table, puis, 
sortant un pistolet automatique de sa poche. 
Il se lira, au grand émoi de loue les consom
mateurs, une balle dans la tempe. Le déses
péré expira presqu'aussitôi. 

Le corps fut transporté au poste de police 
de la mairie du 9e arrondissement. Dans les 
pnchi du mort, on trouva une somme de 
èis fr. 55, mais aucun papier d'identité. 

La lettre abandonnée sur la table du café 
était adressée S Mlle Marguerite Dufour, 1, 
rue Eugène-Pelletan, a Vltry-sur-Selne. La mis
sive a été ouverte par le commissaire de polies. 
Elle n'était signée que de ce prénom : « Char
les ». Le défunt annonçait à la jeune fillo que, 
abandonné par elle, « il ne se sentait pas le cou
rage de continuer a vivre triste et solitaire •• 

Pour n'être pas grondée une 
filletted Harnesse jeta à l'eau 

Un* fillette d* 13 ans, M. L-, a Humes, 
en allant aux provisions pour sa mère per
dit son portemonnaie contenant une quin
zaine de francs. Affolée l'enfant n'osa plus 
rentrer chez elle et prit le parti de se tuer. 
Pour ce, vers 10 heure* du soir, elle alla 
ae jeter dans la canal. Heureusement des 
mineurs crut se rendaient au travail, furent 
témoin* de la scène et appelèrent au se
coure 

Le poatisr du pont-tarvis, M. Lenancker 
Maurice a empressa d accourir à leur appel 
• t fut s***! heureux pour retirer la fillette 
avant que 1* mort S'ait accompli son 
ouvra. »•* malheureuse an tut quitte peur 
un r*m froid. Des voisins compatissants la 
M H B d u M m t chai sa mère après lui avelr 

dejsflto*. 

Un double drame 
étrange et terrifiant 
Carbonisés dane leur maison 

et tu» dans la montagne 
Grenoble, 16 Juin. — Un drame étrange 

et terrifiant vient d'être découvert dans le 
canton d* Valbonnais. Au Périer, village 
comptant cinq cent* habitants, un incendie 
a détruit, au cours de la nuit dernière, une 
maison assez isolée du centre de la com
mune, et habitée par M. Pierre Prat, 68 ans. 
sa femme 65 ans, et leur petit-file, François 
Jacquet, 17 ons. • 

En constatant le sinistre, ce matin, on 
crut tout d'abord que les trois habitants 
avaient péri dans les flamme*, mais on ne 
retrouva que les cadavres affreusement car
bonisés des deux vieillards. Le cadavre de 
leur petit-fils a été découvert dans un sou
tier de la montagne, à une centaine de mè
tres du lieu de l'incendie, le crâne fracassé 
à coups de bâton. Un a denc tout lieu de 
croire que l'on 59 trouve en présence d'un 
crime. 
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Le dernier roman d'Hera Mirtel 
aoooouopooooooooooooooootf 

Le premier accusateur se dresse devant Mme Bessarabo 
et sa fille «les criminelles» 

-»-•••»-*-
M Poincaré à Londres 

Paris, 16 Juin. — M. R .ymond Poincaré. prési
dent du Conseil des Ministres, accompagné de 
son chef de cabinet M. Grignon et de Mme Poin
caré, te rendant à Londres a quitté Paris, a 
15 b. 15 par le rapide de Boulogne. 

Nouvelle Emission 
du Crédit National 

IL N'Y A PLUS DE LOTS, MAIS 
DES AVANTAGES DE REMBOURSEMENT 

Le « Journal Officiel » a publié un arrêté 
du ministre de* Finances autorisant le Cré
dit National à émettre un emprunt au capi
tal nominal de 3.200 millions de francs en 
bons 6 %, d'une valeur nominale de 500 fr. 
remboursables au gré du porteur, soit h 
500 francs, le 1er juillet 1925, soit 6 505 fr. 
le 1er Juillet 1927, soit a 515 fr. le 1er Juillet 
1934, soit à 530 fr le 1er juillet 19-40, avec 
faculté par le Crédit National de rembour
ser ces bons en totalité ou en partie à 515 fr. 
le 1er juillet 1924. Le prix d'émission est de 
496 francs, à verser en une fols au moment 
de la souscription ; l'émission sera ouverte 
le 26 juin 

• » - • • • » - < • 

Au Congrès unitaire 
des Cheminots 

Paris, 16. — Ce matin s'est ouvert 33. ras de la 
Grange-aux-Belles, le Congrès des cheminots 
aprmrtervant à la C. G. T. 

200 délégués, représentent 57.195 syndiqués. 
Le rapport moral et le rapport financier ont 

été adoptés sans discussion. 
> - • • • — ( 

Des communes du Nord 
citées à Tordre de l'armée 

Paris, 16 Juin. — Le ministre de la Guerre cite 
à l'ordre de l'armée les localités suivantes : 

Neuville-Saint Rémy : < A été en partie dé
truite S la suite de nombreux bombardements 
qu'elle a supportés vaillamment pendant la 
guerre. Malgré ses deuils et les souffrances en
durées au cours d'une longue occupation, a 
toujours fait preuve d'une confiance inébranla
ble dans le succès final ». 

Glnqeon : « Occupée par les Allemands pen
dant toute la guerre a maigre ses deuils, sup
porté aves vaillance les privations, les souffran
ces et les riguehrs de l'occupation et fait preuve 
d'une confiance inébranlable dans le succès 
{mal ». 

Avesne-ie-Sec : « Occupée par les Allemands 
pendant toute la durée de la guerre, a supporté 
vaillamment les bombardements et les rigueurs 
de l'occupation. Malgré ses deuils et les dépâts 
subis, a conservé intacte sa foi dans la victoire 
de nos armes. • 

He>eèi c 
" La d a n s e u s e rouge ' ' 

Interdite à Nancy 
M. Henri Mengin, maire de Nancy, a pris 

un arrêté qui interdit la représentation de 
la « Danseuue Rouge », drame de M. Char
les Hirsch, que devait jouer samedi et di
manche, au théâtre municipal, la tournée 
artistique Cora Iapercerie-Richepin. Cette 
décision est motivée par la présence du 
maréchal r'och qui vient présider des fêtes 
patriotiques. On craint que la pièce ne soit 
troublée par a>a incidents et qu'elle ne pro
voque un scandale susceptible de nuire a 
l'éclat de ces cérémonies où seront glori
fiés lus héros de la division de 1er. 

Une lettre anonyme 
qui coûte bien cher 

Dijon, 10 juin. — Le tribunal de simple 
police de Dijon a condamné Mme Pirollet, 
demeurant à Auxonne, a 5 francs d'amende 
et à 1.500 francs de dommages-intérêts, 
pour un* lettre anonyme qu'elle avait 
adressée à M. Paul Musset, employé à. 'a 
gare d'Auxonne et contenant des insinua
tions malveillantes. 

> mtm < 

DUEL, CONJUGAL 
Au ours d'une violente discussion, à Sartrou-

ville (aeine-et-Oist), les époux Schwartx, 7. rue 
Cluet. se sont tirés réciproquement des ooups de 
revolver. Le mari est atteint de deux projectiles 
a la tête et au ventre et la femme a reçu deux 
coups de revolver dans la tête. A l'Hôpital de 
Saint-Germain 

->-•••-<-
« Un coup dur » dans une 

bijouterie marseillaise 
Marseille, 16 Juin. — Hier après-midi, un 

individu a brisé la glace dj la vitrine d'une 
bijouterie, boulevard de la Madeleine et s'est 
eufui après avoir pris un plateau de bagues 
valant 10.000 francs. 

Le voleur a été arrêté peu après, mais cinq 
bagues n'ont pu être retrouvées. 

Un aviateur est tombé 
de son aéroplane 

Chartres, 16 Juin. — Deux aviateurs du 31e 
régiment de Tours s'en allant à Vlllacoublay, 
ont eu une panne près de Hanches. Au mo
ment de repartir, le pilote Durand ne s'aper
çut pas que son compagnon 3ouer était re
descendu chercher son passe-montagne. 

Bouer, surpris, s'accrocha * l'avion et es
saya de regagner son siège, mais il n'y put 
parvenir et tomba de 150 mètres de haut 

La mort fut Instantanée. 
- > - • • • - « -

Un lock-out dans l'industrie 
de la porcelaine 

Limoges, .8 Juin — Un conflit s'était produit 
la semaine dernière dans l'industrie de la 
porcelaine, soulevé par les ouvriers call-
oreurs, à propos de l'embauchage des appren
tis. Une usine a été mise à l'index par le syn
dicat général de la céramique. 

Hier soir, las fabricants s solidarisant avec 
leur collègue .ont lfanclé tous les ouvriers 
calibre urs. 

*•-
Lb temos a auioura'hw 
Vents variables faibles Nord-Est domi

nant Beau temps, nuageux, brumeux et 
u s e s chaud. La minimum d« température 
H a d'environ 12*. 

Paris, 16 juin. — A 3 heures 15, l'audience 
est reprise et la parole est donnée à M* 
Dorviile. avocat de la partie civile. 

Elles sent coupables 
« Il n'y a aucun doute, commenca-t-iï 

d une voix coupante, à la participation des 
deux femme* au crime du square La-
Bruyère. A leur participation entière et com
plète, à leur étrange travail d'ensevelisse
ment de leur victime dans uns malle. Leurs 
premiers aveux sont la pour le prouver, les 
aveux faits spontanément par les deux cou
pables avec des détails que l'on n'invente 
pas* 

« Et puis «lies sont revenues sur leurs 
aveux et c'est alors qu'apparaît ce que l'on 
a appelé le roman d'Héra Mirtel, et tous 
ces appareils d'espionnage qui sont venus 
masquer la vérité, qu'elle* avaient révélée. 

« Cette fable de la malle au document, de 
l'espionnage, de la réforme, du cadavre qui 
se place de lui-même dans son cercueil, est 
invraisemblable ». 

« Paul Jacques s'est suicidé 
comme d'autres 

meurent lentement » 
Puis, reprenant la vie de Mme Bessarabo 

depuis son premier mariage, M* Dorviile 
s'efforce de montrer que l'accusée avait in
térêt à la mort de Paul Jacques. 

« La thèse du suicide est la thèse légale, 
dit-il, mais il est évident que M. Paul Jac
ques s'est suicidé, comme d'autres meurent 
lentement, a petit feu ». 

Au récit de la mort de son père, Mlle 
Paule Jacques se cache la tête dan* «on 
mouchoir et pleure sans bruit. Mme Bessa
rabo, impassible, les lèvres serrées, les 
yeux sur les hautes fenêtres, ne bouge pas. 

« Celui qui se sert de l'épée 
périra par l'épée » 

Une allusion au docteur Gracieux et à ses 
relations avec M. Weissmann, puis M* Dor
viile lit des poèmes et des proses de Héra 
Mirtel où celle-ci paraphrase la parole cé
lèbre : « Celui qui se sert de l'épée, périra 
par l'épée ». M Eh bien, messieurs, nous ne 
savons pas si les relations de M. Weiss
mann et de M Gracieux sont aussi vraies 
que la fable de la malle, qui s'emplit d'un 
cadavre automatiquement, mais s'il s'est 
trouvé à Mexico des jeunes gens pour se 
faire réformer frauduleusement, ce sont cer
tainement ceux qui avaient lu les complain
tes contre la guerre d'Héra Mirtel ». 

« M"* Bessarabo avait 
dilapidé sa fortune » 

Puis M* Dorviile montre les détourne
ments du fiancé de Mlle Paule Jacques, M. 

Georges Laborde, au Mexique, « Ces dé
tournements furent remboursés par Mme 
Bessarabo et les relations entre Mlle Paule 
Jacques et ce fiancé se sont continuées par 
la suit* ». 

M» Dorviile s'attarde à démontrer et il lit 
& l'appui de ses dires une grande quantité 
de pièces que Mme Bessarabo a, contraire
ment aux affirmations de Paul* Jacques, 
dilapidé elle-même sa fortune et celle de sa 
Iule, dans das spéculations malheureuses. 

« Vous voyez, messieurs les jurés, la si
tuation où en est réduite Mme Bessarabo ». 

« Elle chercha par tous 
les moyens 

à se procurer de l'argent » 
« Nous allons voir comment elle cher

chera à se procurer par tous les moyens, 
toutes les ruses, une part de la bienheureuse 
option de 600.000 francs, que possède son 
mari ». 

Et M' Dorviile nous montre l'accusée re
prenant le vieux procédé de l'Instance en 
divorce et de la saisie-arrêt qui paralysera 
M. Weissmann dans ses opérations, ainsi 
Mme Bessarabo amènera son mari à, capi
tulation. 

a Et elle réussira, en effet », reprend M* 
Dorviile, qui donne lecture des lettres de 
Mlle Paule Jacques a sa mère et des répon
ses de la mère. 

Notamment celle-ci, où elle écrit : 
« Vous me verrez revenir avec vos dots 

et celle de Lisette, pour affirmer la paix 
matérielle de nos existences matérielles ». 

Le verdict sera rendu 
lundi eu mardi 

L'audience, cul avait été suspendue une 
deuxième fois, est déclarée ouverte à 
17 b. 50 

M* Dorviile est toujours fatigué et on dé
cide de renvoyer la suite des débats à de
main, samedi. 

M» Dorviile pense terminer sa plaidoirie 
dans la première partie de l'audience de 
demain. 

M. l'avocat général Mancel prononcera 
ensuite son réquisitoire, mais il ne pourra 
peut-être pas le terminer, ainsi qu'il en a 
fait la remarque a M. le président Gilbert. 

M» de Moro-Giafferi demande que l'on 
fasse une audience de nuit, samedi soir. 

« Ce n'est pas possible, répond le prési
dent, nous finirions beaucoup trop tard ». 

Aucune décision définitive n'est prise. 
L'audience est levée à 18 heures. 
On prévoit, d'une façon générale, qu'il n'y 

aura pas audience samedi soir, ni diman
che dans la journée et que le verdict sera 
rendu lundi 19 ou mardi 20. 
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Le Gouvernement contre la vie chère 
OOOOCjadOrtOOOOOPOOOOOPOOPC 

Après discussion, la Chambre lui a exprimé sa confiance 
La séance d'hier epres-midt, a la Chambre, 

a été oonsacréée a la-suite des Interpellations 
sur la Vie Chère. 

Une législation meunière 
M. Joseph BERNTER. prenant en mains la 

cause de la Meunerie, s'est efforcé de montrer 
que les prix pratiqués par les minotiers n'avaient 
rien <i'excessif, étant donne le prix de revient 
global du sec de farine. Il contesta, en outre, 
Fexactltude des chuïrea fournis vendredi dernier 
par M. Dumesnil. 

Une longue controverse sVïigagee entre l'ora
teur, MM. DUMESNIb. LAUDIÈH. LŒQUIN et 
BAUTilli, au sujet des prix du, pain et de la 
farine. 

M. CHERON déclara qu'une commission ve
nait d'être créée a l'effet de codiller la légis
lation meunière et que, par souci d'impartia
lité, il demanderait a MM. Bernier et Dumesnil 
d'en faire partie. 

M. DUMESNIL, maintenant ses dires, affirma 
qu'au moment où le prix du blé était le plus 
bas, certains minotiers se sont attribués une 
marge de mouture de plue de 26 francs et que 
plusieurs plaintes avalent été déposées. 

Les causes réelles 
du prix de la viande 

M. Louis ROLUN s'étonna que le prix de la 
viande eût augmenté de telie façon depuis l'an 
dernier. * L'écart des prix a la production et 
a la consommation s'explique, dit-il, par les 
obstacles accumulés : droits de douane, d'octroi, 
tarifs de transport et taxe sur le chiffre d'af
faires qui frappe les marchandises dans chaque 
transaction. 

L'orateur demanda au gouv-irnement de ren
dre la liberté afl commerce el a l'agriculture, 
pour rétablir le jeu de la concurrence. 

De la nécessité d'organiser 
la production 

M. LOUCHEUR, déjputô du Nord, se fit l'avo
cat du ministre de l'Agriculture. Pour l'orateur, 
les décrets Chéron n'ont pas eu de répercussion 
sur ta vie chère, qui provient surtout du relè
vement des salaires pendant la guerre. 

« Prenons garde, ajouta l'ancien ministre, que 
si la valorisation du franc se produisait actuel
lement, elle entraînerait une catastrophe indus
trielle et agricole. Pour paner S cette crise éven
tuelle il sera nécessaire,.dit-il, d'avoir une poli
tique de production, d'augmenter la production 
îles engrais et de reviser les tarifs de transport. 

Les poursuites 
contre les spéculateurs 

Barthe ayant élevé des protestations contre la 
lenteur de "certaines instructions ouvertes contre 
des spéculateurs, le Ministre répondit que la 
justice était saisie et qu'au demeurant la répres
sion des spéculations ne le laissait pas indiffé
rent, puisque 3672 dossiers avaient été transmis 
au Ministère par le service des fraudes. 

M. BAHTHOU. gardes des sceaux, déclara ne 
pouvoir répondre a ['improviste au sujet des 
lenteurs de certaines tnstrucUons. Il se déclara 
* la disposition de Barthe si celui-ci désirait 
ouvrir un débat spécial sur cette question. 

L'ordre du Jour de confiance 
Un ordre du Jour de M. Capus approuvant les 

déclarations du gouvernement et exprimant la 
confiance en lui a été voté par *78 voix contre 89 

Peur les instituteurs 
demeurés 

en territoire envani 
Un projet de toi déterminant des mesures spé

ciales en faveur des Instituteurs et institutrices 
demeures sous la domination d* l ennemi et des 
membres de l'enseignement puNic dont 1 entrée 
définitive dans les cadras a été retardée, a été 
adopté au début de la séance de la Chambre. 
Il prévoit notamment : 

Le bénéfice de la loi du 87 août qui épargne 
aux Instituteurs mobilisés pour retard dans 
l'avancement et dans la titulartoaUon. est étendu 
au personnel des régions occupées par 1 ennemi. 
La durée de rétroactivité et de tfnlarisauon dont 
bénéficiera chaque inéresaé égaJe au nombre 
'années pendant lesquelles rempawant les con
ditions requises pour passer lexaçen du C A. 
f „ Q en aura été wapétbé par.mwsfcm, «ara 
Bal nom cfcaous ce* par 1* M M . Lowijutto* 

personne deviendra titulaire dans une catégorie 
correspondante a ses titres, il lui est attribue 
dans cette catégorie une ancienneté égale é la 
durée des services rendus comme intérimaire 
depuis qu'elle a acquis le grade correspondant 
pour les déléguées ou auxiliaires de la catégorie 
visée dans la loi, qui ont obtenu avant le 1er 
janvier une nomination a titre définitif dans les 
cadres de l'enseignement secondaire, le temps 
passé comme délégué ou auxiliaire lui est compté 
pour l'avancement. 

LA HEFORME DE L'ENSEIGNEMENT 
La Chambre a continué hier matin la discus

sion des interpellations sur la réforme de l'En-
csignement. 

Toute la séance a été consacrée 4 un discours 
de M. Gaston DESaïAMPS, résinent oe la 
Commission de 1 Enseignement". L'orateur a 
prononcé un long panégyrique an fav^r des 
études classiques et la suite de la discussion 
a été renvoyée à mercredi matin. 
L'INDEMNITE DE CHERTE DE VIE 

AU PERSONNEL DE L ETAT 
Le ministre des Finances a déposé le projet 

tendant à « proroger les délais d'attribution des 
indemnités exceptionnelles de cherté de vie al
louées aux agents et aux petite retraites de 
l'Etat >. 

DE LA MONNAIE DE CRONZB 
Le ministre des Finances a déposé un projet 

de loi portant ouverture, eur l'exercice 1922, au 
budget annexe des monnaies et nkidailies, des 
crédits nécessaires : 1. à la fabrication par l'in
dustrie privée de 3G millions de pièces de bronze 
de nickel, 0 fr. 10 et 0 fr. 05 ; 2. au maintien, 
jusqu'au 31 décembre 1922, a 51 heures par se
maine, de la durée d'ouverture des ateliers mo
nétaires de Paris et de Vincennes. 

LES FONCTIONNAIRES INELIGIBLES 
Paris, 16 juin. — Le gouvernement a décidé 

de déposer prochainement un projet de loi aux 
termes duquel serait déclané inéligible S quelque 
élection que ce soit, tout fonctionnaire en acti
vité de service. 

Désormais, un fonctionnaire qui voudrait faire 
act& do candidature devra au préalable donner 
sa démission. 

INTERPELLATIONS EN PERSPECTIVE 
Léon Blum, député socialiste de la Seine, a 

déposé une demande d interpellation sur la ma
nière dont le Gouvernement envisage le pro
blème des réparations et entend appliquer le 
Traité de Versailles et l'état de paiement de Lon
dres. 

D'autre part. V. Auriol, député de la Haute-
Garonne, a déposé une Interpellation sur les me
sures que le Gouvernement entend prendre pour 
rétablir la situation financière et économique de 
la France et pour résoudre de façon pratique et 
définitive le problème des réparations. 

LES PENSIONS CIVILES ET MILITAIRES 
M. Taurines, député de la Loire et plusieurs 

de ses collègues, ont déposé une proposition da 
loi portant réforme du règlement des pensions 
civiles et des pensions militaires. 

Elle constitue un contre-projet du Gouverne
ment, cette proposition tenant compte de l'âge 
des pensionnés et pour les veuves des charges 
de famille prévoit des modalités et échelonne
ments d'application. 

POUR L'AVANCEMENT 
DES VACANCES SCOLAIRES 

M. Paul Tapponnier. député de la Haute-Savoie 
a déposé une jiroposition de résolution tendant a 
obtenir lavancement des vacances scolaires. 

L'auteur tait ressortir dans son exposé des 
motifs, que les élèves n'auraient pas 4 clôturer 
leurs études en pleine période de chaleurs et 
pourraient ainsi que leurs parents, profiter de 
toute la belle saison, si l'époque de leur ilépart 
était avancée de même que celle de la rentrée. 

Cette proposition répond d'ailleurs aux desL 
derata des groupements hôteliers. 

RECEPTION DE SCANDINAVES 
PAR LB GROUPE SOCIALISTE 

Au nombre dus édiles Scandinaves qui sont 
astuellement a Paris en mission d'études se 
trouvent deg socialistes qui avaient manifestéi le 
désir de se rencontrer avec des parlementaires 
Français du même parti. 

Dans sa réunion de cet après-midi, le Groupa 
Socialiste d* la Chambot a, «a conséquence, reçu 
la* édiles soandjnarem. 

Un coup d'Etat 
en Allemagne ? 

Dans tous les ministères on 
travaille peur la monarchie 

Berlin, 16 juin. — La presse . socialiste 
fait entrevoir la possibilité d'un prochain 
coup d'Etat'de droite. 

¥ La Freinait » déclare que toutes les fê
tes de régiment et les manifestations pro
chaines des Associations d'officiers et des 
Combattants sont, en réalité, une revue des 
troupes monarchistes. Le danger est immi
nent, «t même les éléments de la police de 
protection sont en relation avec le* réaction
naires. 

Des listes noires ont été dressées et dans 
tous les ministères, surtout dans celui de 1* 
Reichfurer, on travaille fébrilement pour la 
monarchie. 

« Nous allons au devant d'une nuit de la 
Saint-Barthélémy », dit l'organe indépen
dant. 

Les mémoires du Kaiser 
vont servir à la propagande 

Berlin, 16 juin. — Les 250.000 dollars, à 
savoir 80 millions de marks, provenant de 
la vente des mémoire* de l'ex-kaiser, à la 
maison d'édition américaine Harper, servi
ront a alimenter la caisse de l'organisation 
monarchiste, dont le comité central est à 
Berlin, et les principales filiales a Munich, 
Dresde, Lelpxig, Hambourg et Hanovre. 

Il est à noter que les fondateurs de cette 
organisation, oui se rendent compte de l'im
popularité du kaiser et de ses fils, dans de 
nombreux milieux allemands, se sont bien 
gardés de mettre en avant la candidature 
des Hohenzollern. 

Le produit de la vente de l'édition alle
mande de l'ouvrage de Guillaume II, qui 
paraîtra à Leipzig en même temps que seize 
journaux américains, en publieront la tra
duction anglaise, sera réparti entre l'union 
des officiers allemands et les veuves et or
phelins, de guerre. 

Inquiets de cette recrudescence de l'agi
tation monarchiste, les communistes et les 
indépendants viennent de s'unir pour une 
propagande commune parti les classes ou
vrières, afin de contrebalancer l'influence 
des éléments favorables a l'ancien régime. 
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Le Sénat s'est occupé des 
budgets départementaux 

et communaux 
L'ordre du jour du Sénat appelât hier la 

discussion de l'interpellation de MM. Machot et 
HoiLste.n sur la politique financière et fiscale du 
gouvernement à l'égard des budgets des dépar
tements et des communes. 

M. MACHOT fit ressortir la précarité des bud
gets communaux et départementaux. • La cause 
principale est, dit-il, imputable aux Impôts, qui 
ne répondent plus aux besoins de nos popula
tions ». 

M. STRAUSS répondit a l'orateur qu'il espé
rait déposer prochainement un projet qui rè
glent la situation des départemarifs et des com
munes au point do vue fiscal et financier. 

M. HOLSTAN insista sur l'augmentation das 
dépenses départemeiilules ; • la participation 
de l'Etat, dit-il, n'a pas augmenté en proportion 
do ces charges >. 

« En 1920, ajouta-t-3, l'Association des Maires 
de France avait demandé que pleine liberté 
lut laissée aux communes de ^imposer les taxes 
directe» et indirectes qu'elles jugeraient néces
saires a l'équilibre de leur budget. 

Apres avoir entendu NLM. Moiuservln et Daus-
set, la Sénat a renvoyé a un autre jour la suite 
du débat. 

La prochaine séance aura lieu mardi prochain 
LE MONOPOLE DE L'ALCOOL 

La Commission Sénatoriale de l'alcool, réunie 
sou» la présidence de M. Henry Bérenger. a 
entendu la lecture d'un rapport supplémentaire 
de M. Maurice Sorruut, sur le projet de loi con
cernant Inorganisation du monopole industriel 
de l'alcool. 

M. Maurice Sarraut a exposé les résultais pra
tiques du récent concours de Béziers sur le car
burant national et il a fait connaître les diverses 
modifications quil propose d'apporter aji texte 
du projet de loi voté par la Chambre. La com
mission a décidé d'entendre prochainement le 
Ministre des Finances et elle a autMlsé M. Mau
rice Sarraut a déposer son rapport sur le bu
reau du Sénat en vue d'une discussion prochaine 

Le Programme de travail 
de la Conférence de La Haye 
La Haye, 16 juin. — La conférence préli

minaire a entendu ce matin a M. Cattier 
qui, sur la prière de ses collègues, a fait les 
propositions suivantes, touchant les sujets 
abordés hier et sur lesquels l'accord a été 
réalisé. 

La conférence devra prendre la forme 
d'une commission. 

Trois sous-commissions devront être nom
mées pour traiter de la propriété des dettes 
et des crédits. Chaque sous-commission 
s'inspirera de ces principes. Le travail sera 
purement objectif. Cnaque délégué réser
vera le point de vue de son gouvernement 

Toute délibération politique sera délibéré
ment écartée. 

LA MISSION FRANÇAISE EST ARRIVEE 

La Haye, 16 juin. — MM. Alphand, Chât
ies et de Capradelle, membres de la mission 
française à la conférence, sont arrivés celte 
nuit. 

M. Massigli est arrivé aujourd'hui à midi. 
Ils sont descendus à Schveningra, où se 
trouve la délégation belge. 

LA DÉLÉGATION DES SOVIETS 

Londres, 16 juin. — La délégation des So
viets à la conférence de La Haye sera cons
tituée comme suit : 

M. Litvinof, président; MM. Krassine, 
Krestinsky, Rakowsky et Sckolnikoff, mem
bres. 

Onze personnes, experts et secrétaires, ac
compagneront la délégation. 

L'ATTITUDE DE LA ROUMANIE 

Bucarest, 16 juin. — I l Diamandis, dé
légué roumain é la conférence de La Haye, 
est parti avec les instructions précises de 
ne pas admettre la reprise de la discussion 
de la question de Bessarabie, question que 
la Roumanie considère comme définitive
ment tranchée a la suite de la conférence de 
Gènes. 

Pour toutes les autres questions, la Rou
manie sera solidaire des Etats de la Petite 
Entente et maintiendra sa communauté de 
vues avec la France et l'Angleterre. 

LES DELEGUES VONT EN IIEFEKER 
A LEURS GOUVERNEMENTS 

La Haye, 16. — La conférence préliminaire 
s'est ajournée à lundi après un accord entre 
les intéressés touchant la méthode de travail, 
l'organisation et le fonctionnement des commis
sions. 

Les délégués vont en référer a leurs gouverne
ments dont les réponses devront être parvenues 
aux termes de la résolution de Gènes au plus 
tard le 20 juin. 

La délégation Belge partira demain pour 
Bruxelles où alla oon|*r*r* avec MB gouverna-

Le conflit des Cinémas 
LES EXPLOITANTS DU NORD DEFEN-

DRONT LEUR POINT DE VUE A PA
RIS, MAIS SE SOUMETTRONT AUX 
DECISIONS DE LA MAJORITE. 

Comme nous l'avons annoncé il y a quel
ques jours, c'est hier que s'est tenue, Al 
Lille, Grand Place, une réunion dn Syndicat 
des directeurs de cinématographes du Nord 
et du Pas-de-Calais. 

L'ordre du jour portait entre autres, la 
question de l'attitude à prendre vis-à-vis d« 
léventualité d'une fermeture de tous les 
établissements, en vue d'amener la suppres
sion ou l'adoucissement das taxes abusiv-
qui frappent les spectacles et particuli' 
ment les cinémas. 

De nombreux exploitants des deux dé 
tements étaient venus a Lille, témoig 
par leur présence de l'intérêt qu'ils 
chent a la question. 

Comme nous l'avons déjà signalé, 
vergences de vues sont grandes 
exploitants concurrents en ce qui 
la date opportune pour la fermetr 
jetée. 

Les uns trouvent la période d'été 
très favorable à une telle mesure, les 
très, par contre, préconisent la grève 
les mois d'hiver, c'est-à-dire au mo 
même où les recettes sont les plus élevées' 

Cette divergence d'interprétation ne man
qua pas de se manifester au cours de lai 
réunion qui fut particulièrement agitée. 

Finalement, après une longue discussion", 
au cours de laquelle les intéressés firent 
valoir leurs ralsonst on décida de nommer 
les délégués qui devront représenter le Svn< 
dicat du Nord et du Pas-de-Calais, au Cbiv 
grès de la Confédération Nationale des Spec< 
tacles, qui doit, sauf avis contraire, se tenii 
à Paris, le 27 juin prochain. 

A l'unanimité, MM. Gervois, Seine, Cho-
quet, Morieux et Duthoit furent désignés 
pour remplir cette mission. 

Comme ii fallait leur donner un mandat, 
la discussion reprit de plus belle. 

Finalement, l'entente se fit sur l'ordre du 
jour suivant, qui fut adopté à l'unanimité 
et que les délégués défendront à Paris : 

« L'assemblée générale des exploitants de 
cinémas du Nord et du Pas-de-Calais donne 
mandat à ses délégués de défendre le projet 
Taurine et de le faire aboutir. Pour arriver 
à un résultat, elle est décidée à employer 
tous les moyens en son pouvoir. » 

Les délégués du Nord soutiendront donc 
cet ordre du jour. Néanmoins, il va sans 
dire qu'ils devront so soumettre aux déci
sions prises par la majorité du Congrès, en 
ce qui concerne la fermeture éventuelle. 
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La jolie plage de 
Mato-Dunkerquë 
est reconstituée 

Lisez à ce sujet 

Le Réveil Illustré 
16 pa£cs de Romans, Contes, 

Mode, Photos, 
Dessins amusants, etc. 
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Le roi d'Angleterre remercie 
les Municipalités du Nord 

Le Préfet du Nord porte à la connaissance 
de MM. les maires du département que lu 
roi d'Angleterre vient de lui faire connaî
tre que lors de sa récente visite dan3 1* 
Nord, il avait été très touché de l'étroite 
coopération des autorités françaises, en par
ticulier des municipalités et des fonction
naires de l'Impérial « \ \ ar Graves Commis
sion » dans l'établissement des cimetières 
militaires britanniques sur lo sol français. 

Le roi a rendu hommage à la grande 
générosité du peuple français, qui a voulu 
avoir à perpétuité à côté Ce lui les soldats 
anglais ensevelis sur la terre où ils sont 
tombés. 
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£> Mabic v e r t 
L'Académie Française a procédé hier * 

une tripie élection. Dix-huit candidats se 
disputaient les fauteuils de Jean Aicard, 
d'Emile Boutroux et de Denys Cocbin. 

Pour le fauteuil de Jean Ajcjird, au 5e 
tour de scrutin, M. Abel Hermant obtint 
11 voix ; de Porto-Riche 6 et Louis Made
lin 12 : l'élection fut alors renvoyée à une 
date ultérieure, la majorité étant de 15 voix. 

Pour le fauteuil Boutroux, au 2e tour, M. 
de Nolhac a été élu par 15 voix. 

Enfin, pour le fauteuil Denys Cochin, M.
Georges Goyau fut élu au 2e tour par 15 
voix contre 11 à M. André Hivoire. 

M. de Nolhac eet l'historien de Versatile* 
et de Marie-Antoinette, et M. Georges Goya» 
est le maître actuel de l'histoire religieuse. 
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Avis aux Sinistrés 
LES EXTRAITS DE CONCILIATION 

DOIVENT ETRE DELIVRES URATLlTEMENt 
M. de Lufcorsic v5>nt de recevoir la lettre 

suivante de M. Reibel, ministre des Dégions 
LibOrécs : 

« Vous m'avez informé que certains greffes d« 
Commissions cantonales exigeraient une somma 
de A francs pour paiement d'extraits de conci
liation. 

» J'ai l'honneur de vous faire connaître que 
les grelfiers sont tenus de délivrer « gratuite
ment » à l'attributaire qui en lait la demande, 
un extrait de chacune des décisions qui le con
cernent ». 

DES GRÈVES 
UNE COMMENCE 

Bruxelles, 16 juin. — 800 ouvriers cor. 
douniers du Borinage^e sont mis en cr*vc, 
protestant centre une diminution de salairei 
de 10 % que voulaient leur ù n p o j v Irori 
patrons. 

UNE AUTRE FINIT 
Bruxelles, 16 Juin. — Le* ouvrier* <i« 

aciéries Leduc, à BlancMisseron, sont ren
trés au travail aujourd'hui, obtenant catia-
faction. 

Ils exigeaient le maintien des rorsei's 
d usines le respect des huit heures t rc'u-
saient d'accepter une diminution de leurs 
salaires. 

DANS UNE FONDERIE DE MARPENT 
Le* ouvrier* de la fonder» Fontaine * 

Marpent, se «ont raia en «rè.ve pour nrotes-
t*r contre un* diminution de* salaires da 

. ,10 X aile vejiV lenx 15950,» le patron! 


